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BEF – Parcours apprentissage - CALENDRIER DE FORMATION  
(sous réserves de modification) 

 

 Saison 2026/2027 

Test de sélection 8, 9 et 10 juin 2026 

Positionnement et 1er jour de formation 6 et 7 juillet 2026 

Semaines de formation 

Semaine 1 : Du 31 août au 4 septembre 2026 

Semaine 2 : Du 12 au 16 octobre 2026 

Semaine 3 : Du 23 au 27 novembre 2026 

Semaine 4 : Du 11 au 15 janvier 2027 

Semaine 5 : Du 22 au 26 février 2027 

Semaine 6 : Du 19 au 23 avril 2027 

Modules complémentaires : à définir en fonction du parcours de l’apprenti 

2 stages en immersion : à planifier avec l’apprenti  

Certifications générales : Du 18 au 20 mai 2027 

Rattrapages : 14 et 15 juin 2027 

Coût pédagogique  

La totalité des frais pédagogiques de la formation sont pris en charge par l’AFDAS, OPCO de la branche Sport. 

Coût Contrat Apprentissage : 

L’apprenti bénéficie d’une rémunération variant en fonction de son âge et du nombre d’année d’exécution de son contrat. 

Pour accéder au simulateur de calcul de rémunération, rendez-vous sur le site : http://www.alternance.emploi.gouv.fr 

NB : aucun frais d’inscription ne sera demandé aux candidats à la formation en apprentissage (voir règlement de la 

formation) 

Lieux de la formation  

L’année de formation est partagée entre 2 sites de formation : 

Centre Régional du Football (CRF) : 1 route de Cépet 31180 Castelmaurou 
Secteur Montpellier : Lieu à définir 

Hébergement et restauration 

(sous réserves de modifications tarifaires) 

Restauration et hébergement au CRF : 

- Repas : 15 € 
- Nuitée (couchage + petit déjeuner) : 37 € 

 

http://www.alternance.emploi.gouv.fr/

